
Quel avenir pour l’école Georges Brassens d’Indret ?

A l’heure où le discours éducatif dominant vise à mieux prendre en charge les  enfants en 
difficultés,  à  individualiser  les  parcours  scolaires  et  à  prendre  en  charge  le  handicap  dans  le 
milieux « ordinaire », mais aussi respecter au mieux le rythme de l’enfant pour un développement 
harmonieux, nous nous devons de défendre une école qui remplie pleinement ces objectifs. Doit-on 
soutenir des structures adaptées à nos enfants sur notre territoire ? 

Cette notion de territoire renvoie à l’appartenance à une communauté géographique dans les 
frontières  communales  ne  sont  pas  représentatives.  En  effet,  les  besoins  des  enfants  (scolarité, 
sports, culture…), le mode de vie de ses habitants (trajet emploi-domicile, horaires flexibles, loisirs…) 
ne peuvent se limiter à l’intérieur du territoire communal, c’est d’ailleurs pourquoi les communes se 
réunissent  en communauté urbaines,  communauté de communes ou autres  EPCI  (Etablissement 

Public  de  Coopération  Intercommunale)  afin  de  répondre  au  mieux  au  service public et  de 

mutualiser les moyens. 

Les points qui suivent  viseront à justifier la légitimité de G.Brassens compte tenu des spécificités 
de sa population et d’envisager un statut pérenne prévu par le législateur, mais encore trop peu 
développé, dont les municipalités et les EPCI peuvent se saisir pour répondre à un besoin : il s’agit 
du  regroupement pédagogique intercommunal (RPI).

I – Etat des lieux :

L’école G.Brassens est menacée de fermeture parce que le coût de cette structure est 
trop  élevé  pour  la  Mairie  au  vue  du  nombre  restreint  d’enfants  de  la  commune  de 
rattachement.  Sans  écarter  cette notion de coût,  nous  tenterons  une projection afin  de 
réfléchir  et  d’estimer  quels  impacts  représenteraient  cette  fermeture  pour  Indre  et  les 
communes environnantes. Quelles alternatives sont envisageables pour que cette école vive 
et confirme son utilité sur le territoire sans représenter un poids supplémentaire pour la 
communauté indraise.
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1. Présentation de la population de l’école G.Brassens en 2009/2010 et   
projection pour 2010/2011

CO
M

M
U

N
ES

RENTREES 2010 - 2011 2011 - 2012

 PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL

INDRE   1  1 1   3    1  1 1  3

INDRET   1 1   1  3 4   2 1   1 8

ST JEAN DE BOISEAU 4 3 3 2 1 5  3 21 1 4 3 3 3 1 5  20

LA MONTAGNE 1 1 2 2 3 2 3 4 18 1 1 1 1 2 3 2 3 14

BOUGUENAIS   1 1    1 3 1   1     2

LE PELLERIN      1   1       1  1

ST LEGER LES VIGNES    1     1 1    1    2

ROUANS  1       1   1      1

TOTAL 5 5 8 7 5 9 4 8 51 8 5 5 8 7 5 9 4 51
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2. Effectifs des écoles des communes de rattachement en 2009/2010   
La

 M
on

ta
gn

e

ECOLES CLASSES
EFF. 

2009-
2010

projection 
2010-2011 Remarques

Georges 
Brassens 

2010 - 2011

EC
O

LE
S 

M
A

TE
RN

EL
LE

S

GOUZIL

TPS-PS 23 23

Peux accueillir au 
maximum 150 
enfants

 

PS 25 23+1 1

MS-GS 26 25+1 1

MS-GS 24 26  

GS 24 24+1 1

Totaux 122 123  

      

DUBELAY

TPS-PS 23 23

maximum 120 
enfants

 

PS-MS 23 23  

MS-GS 23 23  

MS-GS 24 23  

Totaux 93 92  

EC
O

LE
S 

PR
IM

A
IR

ES

 (ancien collège)

CP 25 25+2

jour donc 
potentiel 
d'ouverture de 
classes

2

CP-CE1 22 25  

CE2 24 22+2 2

CE1 25 24+3 3

CE1-CE2 22 25  

CM1 24 22+3 3

CM1-CM2 26 24  

CM1-CM2 27 26  

Totaux 195 203

Presque complet

 

     

JULES FERRY

CP 26 25  

CE1 25 26  

CE1-CM1 16   

CE2 28 31  

CM1 26 28  

CM2 30 26+4 4

Totaux 151 140   

 2009 - 2010  
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ECOLES Classes Effectifs Projection
2010/2011

Remarque Georges 
Brassens

Sa
in

t J
ea

n 
de

 B
oi

se
au

M
A
T
ER

N
EL

LE

    
Emilienne-
Leroux PS / MS1 28 4 +  4

 
PS / 
MS2 29 ?   

 
PS / 
MS3 30 3 + 28  3

 
PS / 
MS4 30 30   

 GS1 26 3 + 29  3

 GS2 26 30   

     

 TOTAUX 169 10 + COMPLET 10

    

     

EL
EM

EN
T
A
IR

E

      

Robert-
Badinter CP1 / CE1 24 2 + 26  2

 CP2 24 26   

 CP3 23    

 CE1A 25 1 + 24  1

 CE1B 24 23   

 
CE2 / 
CM1A 28 24 Ouverture d'une  

 
CE2 / 
CM1B 29 5 + 25 seule classe 5

 
CE2 / 
CM1C 28 24 possible  

 
CE2 / 
CM1D 27 3 + 28  (CM2) 3

 CM2A 27 29   

 CM2B 25 28   

   27   

      

 TOTAUX 284 11 + 284  11

      
Alors que les communes environnantes semblent déjà remplir pleinement leurs effectifs (voire 

atteignent leur maximum), des ouvertures de classes pourront voir le jour mais cela ne répondra 
pas aux problèmes de locaux et d’organisation (cantine et périscolaire notamment). Pour leur part 
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les élèves de G.Brassens  évoluent  dans un milieu rassurant du fait de l’effectif, et cela permet de 
favoriser  les  apprentissages,  particulièrement  lorsque les  enfants  sont en difficultés  face à  ces 
apprentissages. 

II – Une solution     : la  mutualisation des moyens     

Voici  ce  que  l’on  peut  lire  sur  le  site  de  St  Jean  de  Boiseau :  « Aujourd’hui,  la  diminution 
constante des dotations de l’Etat et notamment des compensations de taxes locales [….]  (- 8,55 %), 
contraint  les  collectivités  locales  à  trouver  des  sources  de  financement  complémentaires  pour 
maintenir la diversité et la qualité des services proposés à la population. »

Face  à  cette  difficulté,  nous  pouvons  aisément  comprendre  que  les  collectivités  se  voient 
contraintes  à  faire  des  choix.  Cependant  dans  le  panel  législatif,  il  est  possible  de  trouver  des 
solutions pour limiter l’impact de ces restrictions. Parmi celle-ci il y a la mutualisation des moyens 
(dont les EPCI font usage) et l’appui sur la créativité, la réactivité des citoyens et de leurs élus. 

Dans ce  panel  législatif,  nous pouvons noter  la  loi  du 13 août  2004 relative  aux  libertés  et 
responsabilités  locales.   Cette  loi  tente  de  répondre  aux  mutations  de  l’éducation  face  à  la 
décentralisation.  Dans  cette  loi,  les  compétences  éducatives  des  collectivités  territoriales, 
départementales et régionales et leurs groupements y sont renforcées sur le plan de l’éducation (1). 

Le rapport de l’ESEN sur l’éducation et l’intercommunalité « montrent la réticence des maires à 
l’heure actuelle à l’égard de l « intercommunalité éducative » ». Pourtant ces dispositifs perdurent 
(parfois  depuis  30 ans,  cf.  Ecole maternelle  intercommunale  de Ferney-Voltaire  et  de Prévessin-
Moëns  ci-dessous) dans tous les cas que nous avons rencontrés. Nous allons constater que cette 
intercommunalité est multiforme et d’une souplesse qui permet de nombreux compromis.

1. Les différentes formes de regroupements pédagogiques   
intercommunaux (RPI)

Bien loin de la problématique des espaces ruraux qui vieillissent au profit  des villes,  l’espace 
périurbain nantais (dont fait partie notre territoire) est en expansion constante  (2), ce qui oblige la 
communauté urbaine nantaise et les communes qui en font partie, à s’adapter à cette évolution.

La réflexion sur les RPI se fera donc sur le postulat de mieux répondre à ce rajeunissement, de 
mutualiser les moyens. Pour débuter, nous feront un point sur la législation existante  et dans un 
second temps nous évoquerons des exemples de RPI mis en place pour répondre à une situation 
comme la nôtre : effectifs de plusieurs communes arrivant à son maximum (en terme de locaux, 
organisation périscolaire…), dépersonnalisant la prise en charge des enfants et diminuant de fait la 
qualité de cette  école de la République œuvrant pour la réussite et l’épanouissement de tous les 
enfants, citoyens en devenir.

• Législation     :   
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Tout  d’abord,  il  est  intéressant  d’apprendre  que  des  dispositions  concernant  une 
organisation  intercommunale  de  la  scolarité  existe  depuis  1879,  elle  pouvait  fonctionner  sur  le 
principe d’une caisse des écoles intercommunales (son caractère exemplaire est valorisé par J.Ferry). 
« Il s’agit, aujourd’hui d’instituer une caisse intercommunale dans le cadre d’une école, elle-même 
intercommunale »(3), et  c’est  avec  la  loi  du  13  août  2004,  que  la  création  d’intercommunalité 
éducative à des fins d’intérêt communautaire est valorisée. Malheureusement, les élus ont peine à 
s’approprier  ces  dispositifs.  Peut-être  parce  qu’à  l’intérieur  de  l’organisation  des  EPCI,  les 
compétences  en  matières  éducatives  sont  optionnelles (mais  envisageables)  ?  Ou  parce  que  les 
maires craignent de se voir déposséder de leurs attributions ?
Cependant,  il  est  intéressant  de  noter  que  «  l’article  L-5214-16  CGCT  définit  la  nature  des 
compétences  éducatives  pouvant  être  transférées « construction,  entretien  et  fonctionnement 
d’équipements  culturels  et  sportifs  et  d’équipements  culturels  et  sportifs  et  de  l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire ». Les compétences éducatives sont ici non seulement explicitement 
envisagées,  mais  sont  placées  au  niveau  exact  des  compétences  des  communes  en  matière 
d’éducation »(1).

• Illustrations  

Quelques  recherches  nous  permettent  de  constater  que  les  RPI  ne  sont  pas  des  organisations 
marginales (il y a, en France Métropole et départements d'Outre-mer, 4 375 RPI) et qu’elles peuvent 
être diversement motivées. Les RPI peuvent être dispersés (Ex : l’élémentaire sur une commune, la 
maternelle sur la commune voisine) ou concentrés (Ex : deux ou plusieurs communes ouvrent une 
école sur un de territoire). Nous évoquerons aussi quelques modalités d’organisation(4).

 Ecole maternelle intercommunale de Ferney-Voltaire et de Prévessin-Moëns (5): cet 
exemple situé dans l’Ain est intéressant pour notre illustration, car  cette école a été mise en place il 
y a plus de 30 ans. L’une des communes comptait déjà  deux écoles et l’autre une école, elles ont 
décidé de mettre des moyens en commun pour répondre aux besoins (elles ont aussi créé une crèche 
et une gendarmerie intercommunale).

Modalités     :   la  participation  financière  est  au  prorata  du  nombre  d’enfants  de  chaque 
commune et ceci est géré par un SIVOM. Celui-ci  est présidé par une personne élu par les deux 
municipalités. Les budgets doivent être votés et acceptés par les deux mairies.

 Ecole de Bocé / Cuon / Le Guédeniau dans le Maine et Loire (6) : RPI ouvert depuis la 
rentrée 1992, elle est gérée par la communauté de communes du Canton de Baugé.

Modalités     :   la communauté de communes se charge de l’organisation financière puis adresse 
les factures établies de la façon suivante : 65 % des factures au prorata du nombre d’élèves, 20 % au 
prorata  de  la  population  de  la  commune  de  rattachement  des  enfants  et  15  %  au  prorata  du 
potentiel fiscal.

 Ecole de Bréval / Neauphlette dans les Yvelines (3): dans ce cas, c’est pour répondre 
à  un  accroissement  de  la  population  scolaire  qu’un  RPI  a  été  envisagé,  il  a  même  permis  de 
redévelopper la commune de Neauphlette. 

L’école de cette commune a fermé dans les années 1970 par manque d’effectif, les quelque 
enfants  ont  rejoint  l’école  de  la  commune  voisine (6  %  de  l’effectif  total):  Bréval,  qui  reçu  en 
compensation une participation aux dépenses de fonctionnement de la commune de Neauphlette. 
Cette organisation qui paru équitable au départ, s’avéra vite inappropriée car la proportion d’enfants 
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de  Neauphlette  passa  à  38  %  de  l’effectif  total  de  l’école  en  1982.  De  ce  fait,  la  charge  de 
fonctionnement supporté par Bréval était trop lourde et aucun local n’était disponible pour accueillir 
ce public  en augmentation.  Ce  fut  la  solution de l’intercommunalité qui  fut  choisit  plutôt  qu’un 
investissement plus lourd sur la commune de Neauphlette.

 Modalités     :   les communes de Bréval et de Neauphlette ont créé un Syndicat Intercommunal 
à VOcation Scolaire (SIVOS) en 1982 ayant pour but « de faire supporter les charges d’investissement 
aux deux communes concernées et d’établir  une  caisse des écoles ou toutes les parties seraient 
associées (élus, enseignants et parents) ». Sans rentrer dans tous les détails statutaires disponibles 
sur le site de l’INCE (3), nous pouvons souligner que c’est le Président du SIVOS qui est président de la 
caisse des écoles, il y a trois membres représentant les communes, choisis au sein du C.A du SIVOS, 
et désignés par ce dernier (pas obligatoirement conseillers municipaux). 
Répartition des charges : pour les investissements au prorata des populations communales, pour le 
fonctionnement, au prorata des élèves de chaque commune.

Ces  trois  exemples  parmi  une multitude d’autres,   nous prouvent  que  des  organisations 
adaptées aux territoires sont possibles et même souhaitables afin de répondre au mieux aux besoins 
des communes, de nos enfants et de leurs familles, dans le respect de l’école de la République et du 
respect du budget des communes. 

2. Quelle organisation pour l’école G.Brassens     ?  

Compte tenu des spécificités de cette école, il pourrait être judicieux de tenter de mixer 
les éléments des RPI ci-dessus. En effet, ces expériences différentes  nous prouvent qu’en 
alliant  intelligence politique et utilisation de ce que la loi des collectivités locales offre de 
plus intéressant en matière intercommunale, nous pouvons espérer sauvegarder une école 
qui fonctionne, qui répond à des besoins particuliers, et qui pourrait même constituer un 
terrain d’expérience en matière de  pédagogie et de solidarité. Ne refusons pas le droit à 
l’école d’Indret de devenir une vitrine, et nos enfants des cobayes, si l’expérimentation vise 
à valoriser ce qui se fait de mieux. 

Organisation envisageable : les trois communes les plus représentées (La Montagne / St 
Jean  de  Boiseau  /  Indre)  pourraient,  par  l’intermédiaire  d’un  organe  intercommunal  de 
gestion,  répartir  les  charges  de fonctionnement et  d’investissement  selon  des  modalités 
convenant aux parties (voir les exemples ci-dessus).

Avantages     : 
• La commune d’Indre ne supporterait pas seul les frais de fonctionnement et 

de réfection nécessaire à G.Brassens, 
• Les  communes  optant  pour  le  RPI  à  G.Brassens  pourront  limiter  le 

surpeuplement de leurs classes communales (ce qui est une situation de fait aujourd’hui) 
mais aussi (voir  I-Etat des lieux) de leur fonctionnement périscolaire (accueil matin / soir, 
cantine)

• Ces  communes  pourront  aussi  se  vanter  d’avoir  un  dispositif  adapté et 
novateur pour accueillir les enfants en difficulté d’apprentissage.

• Le RPI se garde le droit d’autoriser des dérogations dont les conditions seront 
définies par l’instance intercommunale.
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Nous  espérons  que  la  réflexion  que  nous  avons  menée  sur  la  place  de  l’école 
G.Brassens,  sur  son  territoire  et  auprès  de  ses  habitants, nous  permettra  de  vous 
convaincre de son utilité et des possibilités existantes pour assoir l’école dans un statut 
pérenne, tant que les enfants et les adultes viendront la fréquenter (ATSEM, enseignants, 
animateurs, assistantes maternelles, parents…). Nous attendons de nos élus une position 
innovante,  courageuse  et  ouverte  pour  sauver  une école  qui  répond  grandement  à  la 
notion d’école de la République. 
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1(

(

 ) Rapport de l’Ecole Supérieur de l’Education Nationale (ESEN) intitulé « Education et intercommunalité : Les écoles 
et la recomposition territoriale » de Florian Aumont et  Peter Blouin, étudiants en DEA sous la direction d’Antony 
Taillefait, Docteur en droit public, Maître de conférence à l’université d’Angers, Expert près de l’ESEN. Mars 2005.

(2)Données INSEE http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=3&ref_id=14223#inter8

(3)  Institut National des Caisses des Ecoles : intercommunalité scolaire, historique et l’état des lieux  
http://membres.lycos.fr/incade/index.html

(4) « Le regroupement pédagogique intercommunal (RPI) est une structure pédagogique d’enseignement dont 
l’existence repose sur un accord contractuel entre communes, fixant notamment les conditions de répartition 
des charges des écoles regroupées. Les élèves sont regroupés soit par niveau scolaire sur plusieurs sites (RPI 
dispersé), soit tous niveaux sur un même site (RPI concentré). » http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?
reg_id=10&ref_id=EDUOP007

(5) http://www.prevessin-moens.fr/p_intercommunale.htm

(6) http://www.cc-canton-bauge.com

http://www.cc-canton-bauge.com/
http://www.prevessin-moens.fr/p_intercommunale.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=10&ref_id=EDUOP007
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=10&ref_id=EDUOP007
http://membres.lycos.fr/incade/index.html
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=3&ref_id=14223#inter8

